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FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL

RELATIF À DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE 

D'OZONE : BUDGET APPROUVE POUR 1997, BUDGET REVISE 

POUR 1998 ET BUDGET PROPOSE POUR 1999


Rapport du Secrétariat
1.
Le Secrétariat diffuse par la présente le budget de 1997 du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, approuvé par la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, ainsi que le budget révisé du Fonds d'affectation spéciale pour 1998 et le budget proposé pour 1999.

2.
Les montants approuvés pour 1998 par la huitième Réunion des Parties restent généralement inchangés, mais six lignes ont fait l'objet de modifications, comme suit:


a)
Les augmentations sont indiquées en caractères gras;


b)
Les diminutions sont indiquées en caractères italiques gras.

3.
Les montants indiqués pour 1998 et 1999 sont expliqués en détail dans les notes explicatives.  Comme d'habitude, les fonds des budgets proviendront des contributions des Parties.

4.
Tous les montants indiqués dans les tableaux et les notes explicatives sont en dollars des Etats-Unis d'Amérique.

Na.97-2075    240797    240797
/...


Annexe

FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


BUDGETS APPROUVE POUR 1997, REVISE POUR 1998 ET PROPOSE POUR 1999
PRIVATE 





1997

1998

1999





w/m
($)
w/m
($)
w/m
($)












10
1100
PERSONNEL DE PROJET (a)










1101
Secrétaire exécutif (D-2)
6
68 000
6
69 700
6
71 440




(partagé avec la Convention de Vienne (CV))









1102
Secrétaire exécutif adjoint (P-5)
12
130 000
12
113 250
12
116 080



1103
Administrateur du Programme (Droit) (P-4)
12
98 000
12
100 000
12
102 500



1104
Administrateur du Programme (Science) (P-4) (partagé avec la CV)
6
66 000
6
67 650
6
69 340



1105
Agent d'administration et de gestion du Programme

(P-3) (partagé avec la CV)
6
48 000
6
49 000
6
50 220



1106
Administrateur du Programme (Systèmes informatiques) (P-3) (b)
0
0
12
98 400
12
100 860














1199
Total partiel

410 000

498 000

510 440













1200
Consultants










1201
Assistance pour la communication et l'analyse des données et la promotion du Protocole

26 250

48 750

49 960














1299
Total partiel

26 250

48 750

49 960
























1300
Appui administratif (a)










1301
Assistant administratif (G-6) (partagé avec la CV)
6
9 500
6
9 738
6
9 980



1302
Secrétaire principale (G-6)
12
16 000
12
16 400
12
16 810



1303
Secrétaire principale (G-6) (CV seulement)
0
0
0
0
0
0



1304
Secrétaire (G-5) (partagé avec la CV)
6
8 500
6
8 713
6
8 930



1305
Secrétaire (G-5) (partagé avec la CV)
6
8 500
6
8 713
6
8 930



1306
Commis - Documents (G-3)
12
8 000
12
8 200
12
8 400



1307
Assistant - Données (G-7) (c)

0

0
12
17 850



1308
Assistant - Programme (G-6) (rémunération provenant des dépenses d'appui du programme du PNUE)
0
0
0
0
0
0



1309
Messager (G-2) (rémunération provenant des dépenses d'appui du programme du PNUE)
0
0
0
0
0
0



1320
Assistance temporaire

6 000

6150

6 300















Total des coûts d'appui administratif

56 500

57 914

77 200














Coûts des services de conférence (CSC) (d)(e)










1321
Réunions du Groupe de travail à composition non limitée

400 000

410 000

420 250



1322
Réunion des Parties et réunions préparatoires

405 000

401 661

302 000



1323
Réunions des Groupes d'évaluation

68 000

69 700

71 440



1324
Réunions du Bureau

41 000

42 025

43 070



1325
Réunions des Comités

27 000

27 675

28 360



1326
Réunions informelles de consultation

11 000

11 275

11 550















Total des coûts des services de conférence

952,000

962,336

876,670














1399
Total partiel

1 008 500

1 020 250

953 870













1600
Déplacements officiels





















1601
Secrétariat de l'Ozone

102 000

104 550

107 160



1602
Services de conférence

20 000

20 500

21 010














1699
Total partiel

122 000

125 050

128 170













1999
Total du volet


1 566 750

1 692 050

1 642 440












30
VOLET FORMATION/PARTICIPATION










3300
Coût de la participation des pays en développement et des CEIT (f)










3301
Réunions des Groupes d'évaluation

500 000

550 000

563 750



3302
Réunions préparatoires et Réunions des Parties

250 000

256 250

262 650



3303
Réunions du Groupe de travail à composition non limitée

250 000

256 000

262 400



3304
Réunions du Bureau

30 000

30 750

31 510



3305
Réunions du Comité

60 000

61 500

63 030



3306
Réunions pour la promotion du Protocole auprès des non-Parties

0

20 000

20 500














3399
Total partiel

1 090 000

1 174 500

1 203 840













3999
Total du volet


1 090 000

1 174 500

1 203 840












40
VOLET MATERIEL ET LOCAUX










4100
Matériel fongible (articles en dessous de $1 500)










4101
Articles fongibles divers (partagé avec la CV)

25 000

20 625

21 140














4199
Total partiel

25 000

20 625

21 140


4200
Matériel non fongible (g)





















4201
Ordinateurs personnels et accessoires (partagé avec la CV)

5 000

5 125

5 250














4202
Ordinateurs portatifs (partagé avec la CV)

3 000

3 075

3 150



4203
Courrier électronique/babillard et autres systèmes informatiques (partagé avec la CV)

5 500

20 000

5 920



4204
Photocopieuse

28 000

0

0














4299
Total partiel

41 500

28 200

14 320













4300
Location de bureaux










4301
Location de bureaux (partagé avec la CV)

30 000

30 750

31 510














4399
Total partiel

30 000

30 750

31 510













4999
Total du volet


96 500

79 575

66 970












50
VOLET DIVERS










5100
Utilisation et entretien du matériel





















5101
Entretien du matériel (partagé avec la CV)

12 000

12 300

12 600














5199
Total partiel

12 000

12 300

12 600













5200
Coûts des rapports (h)










5201
Rapports (général)

60 000

61 500

63 030



5202
Rapports (Groupes d'évaluation)

30 000

61 425

31 510














5299
Total partiel

90 000

122 925

94 540













5300
Divers 





















5301
Coûts des communications

75 000

76 875

78 790



5302
Coûts de transport (envoi de documents)

73 000

64 825

66 440



5303
Formation

25 000

10 000

10 250



5304
Autres

0

4 875

4 990














5399
Total partiel

173 000

156 575

160 470













5400
Frais de représentation










5401
Frais de représentation

18 000

18 450

18 910














5499
Total partiel

18 000

18 450

18 910













5999
Total du volet


293 000

310 250

286 520













TOTAL GÉNÉRAL



3 046 250

3 256 375

3 199 770













Coûts d'appui du programme (13%)



396 013

423 329

415 970













Imprévus



100 000

0

0













TOTAL GÉNÉRAL GLOBAL



3 542 263

3 679 704

3 615 740


Notes explicatives sur le budget du Protocole de Montréal
Notes sur les budgets pour 1998 et 1999
seq level0 \h \r0 

seq level1 \h \r0 

seq level2 \h \r0 

seq level3 \h \r0 

seq level4 \h \r0 

seq level5 \h \r0 

seq level6 \h \r0 

seq level7 \h \r0 •.
On suppose qu'en général, le taux d'inflation est de 2,5%.

•.
Tous les chiffres du budget de 1999 (à l'exception des dépenses d'appui du programme) sont arrondis à la dizaine de $US inférieure la plus proche.


Rubriques budgétaires
a)
1100 et 
Les postes au sein du PNUE sont classés conformément aux



1300


directives des Nations Unies.  Un relèvement des niveaux est possible, s'il y a lieu, et avec l'approbation du Directeur exécutif, après révision.  Les salaires sont actualisés pour tenir compte des niveaux de rémunération présents et des niveaux estimatifs futurs applicables à Nairobi.

b)
1106


Un poste d'administrateur du Programme (Systèmes informatiques) a été approuvé par la huitième Réunion des Parties, afin d'étudier et d'analyser les données communiquées par de nombreuses Parties sur les substances appauvrissant la couche d'ozone (ODS) et pour coordonner les systèmes informatiques du Secrétariat (babillards, World Wide Web, etc.).  Le poste a été demandé auprès des Parties au niveau d'un JPO (Junior Professional Officer - Administrateur de 1er niveau).  Au moment de la préparation du budget, les dispositions prises pour le poste de JPO n'ont pas été finalisées.  Si des fonds ne sont pas disponibles pour ce poste, il sera financé à partir du Fonds d'affectation spéciale.

c)
1307


Le poste d'assistant aux données est rendu nécessaire en raison de la charge de travail accru du Secrétariat découlant du grand volume de correspondance avec un nombre croissant de Parties communiquant des données, pour assurer la qualité et la cohérence du traitement des données.

d)
1321-1326
Les fonds nécessaires peuvent être virés des rubriques des services de conférences (1321-1326), si lesdits services sont requis, soit par le biais de consultants particuliers ou de contrats d'entreprises.  Le coût total de l'organisation de la réunion ne devrait cependant pas dépasser les montants convenus dans le budget.

e)
1321-1326
Les coûts des services de conférence sont fondés sur les hypothèses suivantes:



1321


Le Groupe de travail à composition non limitée tiendra une réunion par année en 1998 et 1999 à Nairobi ou à Genève, en six langues.



1322


La Réunion des Parties et sa réunion préparatoire auront lieu à Nairobi, en six langues.  Si les réunions ne sont pas tenues à Nairobi, les coûts supplémentaires seront à la charge du Gouvernement hôte.



1323


En réponse à la demande du Groupe consultatif informel pour la restructuration du TEAP, la huitième Réunion des Parties a inclus un montant de $37 000 dans le budget de 1997 pour couvrir les frais de communication et autres dépenses diverses liés aux travaux des membres du TEAP provenant de pays en développement et de pays à économie en transition.



1324


Deux réunions du Bureau sont prévues pour chacune des années 1998 et 1999.



1325


Deux réunions du Comité d'application se tiendront à Nairobi, en anglais seulement.



1326


Une réunion informelle de consultation se tiendra chaque année à Nairobi, en anglais seulement.

f)
3300


Cette rubrique comprend l'assistance aux participants provenant de pays à économies en transition (CEIT) en plus des participants de pays en développement.  Le coût moyen de la participation des pays en développement ou des pays à économies en transition est supposé s'élever à $5 000 par participant en 1997, les coûts financés couvrant au maximum les déplacements d'un participant par pays au tarif économique le plus approprié et les allocations journalières de subsistance des Nations Unies.



3301


Cette rubrique comprend l'assistance financière accordée à M. Aucamp de l'Afrique du Sud, en sa qualité de coprésident du Groupe de l'évaluation scientifique, pour lui permettre de participer aux réunions de ce groupe, conformément à la recommandation du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal à sa treizième réunion (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/6, par. 197), avec l'approbation de la huitième Réunion  des Parties.



3302


Les coûts de la participation de 50 participants à la Réunion des Parties et à la réunion préparatoire en 1998 et 1999 s'élèvent à $256 250 et $262 650 respectivement.



3303


Les coûts de la participation de 50 participants à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée en 1998 et 1999 s'élèvent à $256 000 et $262 400 respectivement.



3304


Les coûts de la participation à chacune des deux réunions du Bureau sont fondés sur quatre participants de pays en développement ou de CEIT.



3305


Les coûts de la participation à chacune des deux réunions du Comité sont fondés sur huit participants de pays en développement ou de CEIT.



3306


Des fonds sont requis pour aider des non-Parties à participer aux réunions sur le Protocole, afin de promouvoir une meilleure connaissance des avantages de la ratification du Protocole.

g)
4200


Le coût du matériel non fongible est augmenté marginalement de 1997 à 1999 pour couvrir l'inflation.



4203


Le Secrétariat met actuellement sur pied un système électronique de mise en mémoire et d'extraction de données, pour permettre l'accès électronique à la documentation du Protocole.  Cette activité exige l'acquisition d'un scanner ultra-rapide, l'établissement d'un serveur et d'un serveur de secours, ainsi qu'une mémoire importante et des logiciels appropriés avec licences d'utilisation.

h)
5202


La prochaine évaluation doit avoir lieu en 1998.


-----

EP
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     *	UNEP/OzL.Pro.9/1 et Corr.1 (en anglais seulement).





